ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA), POLITIQUE QUI ENTRE EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2008
POLITIQUE SUR LA DÉTENTION ET LA GESTION ADÉQUATE D’ACTIFS FINANCIERS ET RENSEIGNEMENTS DES COMITÉS LOCAUX
CONTEXTE ET BUT
1.
L’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa est une corporation constituée en vertu de la Loi sur les corporations de l’Ontario. Ainsi, elle ne peut prendre des mesures que par l’intermédiaire de son conseil d’administration qui doit assumer ses responsabilités et qui doit rendre des comptes auprès de ses membres pour s’assurer que les affaires de la corporation sont gérées conformément aux législations en vigueur, à l’aide des mesures de contrôle appropriées. Ceci s’applique aux actifs financiers générés et administrés par les comités locaux. Cette politique a pour but de définir les règles que doivent observer les comités locaux en ce qui a trait à la gestion et à la détention (conservation) des actifs financiers de la corporation.
AUTORITÉ
2.
L’autorité de mettre en place ces procédures est décrite aux articles 11.3 et 21 du règlement administratif n° 1 de l’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa.
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION
3. Aux fins de la présente politique et compte tenu des règlements établis, le terme « comité local » a été défini dans le règlement n° 1 et correspond à « un comité constitué par le conseil d’administration, en vertu du paragraphe 11.3 des règlements ».
3a.
Les dates de début et de fin de l’exercice financier de la corporation coïncident avec celles de début et de fin de l’année civile.
RESPONSABILITÉ COMPTABLE, COMITÉ LOCAL ET RECONNAISSANCE
4.
Chaque comité local doit se composer d’un président et/ou d’un trésorier qui est chargé des comptes financiers du comité local et qui est responsable devant le conseil d’administration. Chacun des présidents doit signer un formulaire de reconnaissance qui indique qu’il ou elle a examiné la politique, qu’il ou elle comprend les obligations ci‑dessous et accepte de s’y conformer.
BUDGET

5.
À la fin du mois d’octobre (ou peut-être novembre) de chaque année, le président du comité local soumet au conseil d’administration un budget établissant les estimations de revenus qui seront générés par ce comité local. Le président produira également les estimations de revenus. Ces renseignements doivent être soumis au conseil d’administration, à l’aide du formulaire ci-joint (annexe A). Le conseil d’administration – et le trésorier – examinera le budget soumis et confirmera au comité local si le budget a été approuvé ou non, avant le début de l’exercice financier.

Si un comité local a l’intention de dépenser un montant de 1 000 $ ou plus après que le budget ait été approuvé, le comité local doit d’abord obtenir l’approbation du conseil d’administration.
REVENUS ET DÉPÔTS EFFECTUÉS À LA BANQUE CIBC
Tous les revenus que génèrent les comités locaux, que ce soit à partir de la vente de livres, de nourriture et de breuvages ou de toute autre activité de financement, doivent être déposés dans le compte d’opérations général de l’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa, à n’importe quelle succursale de la Banque CIBC. Pour les comités locaux qui gèrent un comptoir de livres, les dépôts doivent être effectués à chaque semaine. Quant aux comités locaux qui ne s’occupent pas d’un comptoir de livres, les dépôts doivent être effectués dans un délai d’une semaine suivant la réalisation d’une activité de financement.
PROCÉDURES RELATIVES AUX DÉPÔTS
Le livret de dépôts de la Banque CIBC sera fourni par la banque et doit être utilisé. Le côté gauche de la page est réservé aux données des chèques alors que le côté droit de la page est réservé à la consignation des montants en espèces. Tous les montants attribuables à la vente de nourriture et de breuvages doivent être inscrits. Le nom de la personne qui effectue le dépôt doit être indiqué lisiblement.
La banque conserve l’original de la page. La deuxième page doit être envoyée au bureau de l’AABPO, une fois par mois, alors que la copie jaune demeure dans les dossiers du comité local.
MONTANT À DÉPENSER : À LA DISCRÉTION DE CHAQUE COMITÉ LOCAL
Chaque comité local peut, durant l’exercice financier, réserver un montant en fonction de la formule ci‑dessous pour mieux soutenir les causes des succursales de la bibliothèque d’une même juridiction :
· chaque comité local doit automatiquement réserver un montant, jusqu’à concurrence de 5 000 $, après les dépenses de revenus générés pour les causes des succursales de la bibliothèque de la localité;

· chaque comité local doit automatiquement réserver un montant supplémentaire, jusqu’à concurrence de 3 000 $, si le comité, au cours des deux années précédentes, a généré des revenus de plus de 40 000 $ attribuables à la vente de livres;

· enfin, chaque comité local doit réserver un montant supplémentaire de 1 000 $ par succursale faisant partie de sa juridiction.
	Résolution 2008-48

Approuver l’ajout d’une clause à la politique financière qui s’applique aux comités locaux pour que, à chaque comptoir de livres additionnel qui s’ajoute à la liste des comptoirs que gère un comité local, nous puissions détenir un montant pouvant atteindre 4 000 $, selon la formule de financement, mis à la disposition du comité local, qui peut effectuer des dépenses pour les succursales dans sa juridiction.

	Proposé par : Bruce Blackman

	Appuyé par : Maurice Glaude

	Adoption :   Oui                                                              Date : Le 15 avril 2008


Un comité local peut, en tout temps, demander à ce qu’une partie de son compte soit transféré à la ligne de crédit générale du compte d’opérations général de l’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa. Cette demande doit être faite par écrit auprès du trésorier.
PETITE CAISSE
À la demande d’un comité local, le comité peut avoir une petite caisse à fonds fixe, d’un montant maximal de 300 $. Un chèque au montant demandé sera libellé à l’ordre du président ou du trésorier du comité local. Ce montant sera prélevé à partir du compte du comité local. La petite caisse ne peut être utilisée que pour des articles ou des services qui doivent être obtenus rapidement ou immédiatement et dans les cas où l’émission d’un chèque n’est pas garantie puisqu’il s’agit de montants de 100 $ ou moins. Chaque dépense assumée à l’aide de la petite caisse doit être consignée, pièce justificative à l’appui, en précisant ce qui a été acheté, qui l’a payé, le montant exact et la date à laquelle l’achat a été effectué. Les reçus pertinents doivent être brochés à la pièce justificative.
Les documents complets relatifs à la comptabilité (y compris les pièces justificatives et les reçus pertinents) de la petite caisse à fonds fixe (en utilisant le formulaire financier n° 1 de l’AABPO) doit être transmis au trésorier avant le 15 décembre de chaque exercice financier. La petite caisse à fonds fixe doit être réapprovisionnée à ce moment‑là, sous réserve du fait que la petite caisse à fonds fixe de l’année précédente ait fait l’objet d’une vérification et à condition que tous les comptes soient en ordre.
DEMANDES DE CHÈQUES
Un comité local peut effectuer une demande pour qu’un chèque soit émis en vue du paiement de biens ou de services. Cette demande doit être accompagnée d’un formulaire de demande de chèque, et d’une facture (ou encore d’un reçu). Cette demande peut être faite de l’une des façons suivantes :
1. demande faite auprès du trésorier, si l’article a été approuvé par le conseil d’administration, à la suite du dépôt du budget du comité local;

2. lors d’une réunion du conseil d’administration et sous réserve de l’approbation du conseil d’administration, à la suite de quoi les renseignements exigés sont transmis au trésorier.
Le compte du comité local sera modifié en fonction des dépenses effectuées et un chèque sera émis au comité local.
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